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Présentation de la SépaqPrésentation de la Sépaq

La Sépaq est une société d’État qui :

a pour objet d’exploiter et de développer, au profit de l’ensemble 
des Québécois, les territoires à vocation récréative qui lui sont 
transférés par le gouvernement du Québec;

exploite 46 établissements dont 22 parcs nationaux, 16 réserves 
fauniques, 1 pourvoirie et 7 centres touristiques dans 15 régions 
administratives;

gère et développe la majorité des établissements sous sa gestion
en concertation avec les instances régionales;

a le mandat d’effectuer une exploitation commerciale rentable et un 
développement durable du réseau des réserves fauniques.



Intérêt de la Sépaq pour le projet

Le projet de parc éolien à Murdochville serait localisé en 
partie à l’intérieur de la réserve faunique des Chic-Chocs 
dont la gestion relève de la Sépaq;

Les éoliennes du projet incluses dans la réserve faunique 
s’ajouteraient à 25 autres en voie d’implantation dans ce 
territoire par le même promoteur;

La réalisation du projet aurait des répercussions sur la 
qualité de certains produits récréatifs et sur la satisfaction
de la clientèle de la réserve faunique des Chic-Chocs.



Réserve faunique des Chic-Chocs
Principales caractéristiques

Territoire voué à la conservation et à la mise en valeur de la faune 
pour les Québécois;

Territoire exceptionnel pour la chasse à l’orignal :
Population d’orignaux importante;
Succès de chasse très élevé;
Forte demande pour chasser l’orignal;
Encore du potentiel pour un développement additionnel de 
chasse.

Territoire aux paysages remarquables à l’échelle du réseau;

Seize (16) chalets destinés à la pêche, la chasse et la villégiature;

Plus de 4,0 M$ investis depuis 1998 pour consolider et développer les 
activités et infrastructures, notamment pour les fins de la chasse à 
l’orignal.



Préoccupations de la Sépaq
par rapport au projet

Instabilité du promoteur dans la définition de ses 
projets

Projets éoliens dans la réserve faunique des Chic-Chocs 

Projet initial de 5 éoliennes d’une puissance installée de 
9 MW;
Ajout de 45 MW au projet initial;
Au total : 25 éoliennes d’une puissance installée de 54 MW.

Projet d’aménagement d’éoliennes à Murdochville :

En plein processus d’audiences publiques, le promoteur 
change la localisation de 10 des 18 éoliennes de son 
projet, dont 6 sont prévues dans la réserve faunique des 
Chic-Chocs.



Préoccupations de la Sépaq
par rapport au projet

Aucune consultation de la Sépaq sur l’implantation 
d’éoliennes dans la réserve faunique

Le promoteur et les instances qui ont joué un rôle dans 
les changements du projet initial n’ont jamais avisé la 
Sépaq.

Aucun impact du projet modifié n’a été mesuré pour 
la réserve faunique

La version modifiée du projet du promoteur ne fait 
nullement mention des inconvénients que subira la 
réserve faunique par la relocalisation de 6 éoliennes dans 
ce territoire ni de leur effet combiné aux 25 autres



Préoccupations de la Sépaq
par rapport au projet

Impacts appréhendés par la présence d’éoliennes
dans la réserve faunique des Chic-Chocs

Sur les paysages stratégiques pour la clientèle :

La beauté des paysages incite la clientèle à venir dans une 
réserve faunique selon deux enquêtes importantes faites 
auprès d’elle (3 500 répondants);

La présence d’éoliennes dans le paysage dégrade aussi le 
sentiment d’isolement et de contact avec la nature que la 
clientèle souhaite retrouver en forêt.

Quand il y a dégradation de ces éléments, l’intérêt de la
clientèle diminue pour fréquenter une réserve faunique



Préoccupations de la Sépaq
par rapport au projet

Impacts appréhendés par la présence d’éoliennes
dans la réserve faunique des Chic-Chocs

Sur la superficie exploitée pour la chasse à l’orignal :
Perte de superficie de chasse alors qu’il y a encore un potentiel 
de développement important de cette activité;

Dans un contexte de développement :

Besoins + optimisation de la superficie exploitable pour la 
chasse sont importants;

Complexité du découpage des secteurs de chasse;

Intensité d’éoliennes dans le secteur de chasse # 6 sera 
importante :

31 éoliennes exploitées par le promoteur dans ce secteur de 
chasse avec les modifications demandées au projet



Préoccupations de la Sépaq
par rapport au projet

Impacts appréhendés par la présence d’éoliennes
dans la réserve faunique des Chic-Chocs

Sur le contrôle de l’accès au territoire :

Le promoteur prévoit accéder au site convoité pour l’installation 
de 6 éoliennes dans la réserve faunique à partir d’un chemin 
extérieur à cette dernière :

Création d’une nouvelle entrée dans la réserve faunique;

Problème de contrôle de l’accès au territoire pour la Sépaq;

Accroissement du braconnage, notamment de l’orignal.



Préoccupations de la Sépaq
par rapport au projet

Impacts appréhendés par la présence d’éoliennes
dans la réserve faunique des Chic-Chocs

Sur les activités récréatives et la clientèle en période de 
construction :

Dans le secteur où les éoliennes seraient installées :

Perturbation des activités de chasse à l’orignal, à l’ours et de
pêche;
Dérangement de la clientèle dans la pratique de leurs activités et où 
elle s’héberge en chalet;
Sécurité de la clientèle moindre sur les chemins utilisés par les 
véhicules et la machinerie requis à la construction;
Risque d’insatisfaction et de plaintes de la part de la clientèle.



Préoccupations de la Sépaq
par rapport au projet

Impacts appréhendés par la présence d’éoliennes
dans le parc national de la Gaspésie:

Sur les paysages visibles à partir du parc :

Le projet est susceptible d’affecter certains lieux stratégiques du 
parc (ex.: mont Jacques-Cartier) fréquentés par de nombreux 
visiteurs venus contempler la beauté des paysages naturels du 
massif des Chic-Chocs (parc et hors parc)



Préoccupations de la Sépaq
par rapport au projet

Impacts appréhendés par la présence d’éoliennes
Incidences sur les investissements du gouvernement pour développer 
les Chic-Chocs à des fins écotouristiques :

Investissements de 38,0 M$ du gouvernement pour  :

Mettre en valeur le massif des Chic-Chocs à des fins 
touristiques dans les territoires sous la gestion de la Sépaq;
Stimuler le développement économique de la Haute-
Gaspésie.

Visibilité d’éoliennes dans le massif des Chic-Chocs à partir des 
lieux stratégiques des territoires gérés par la Sépaq :

Réduirait la « valeur naturelle et écologique » de ces 
montagnes pour des fins touristiques;
Compromettrait les résultats escomptés par les 
investissements réalisés pour le développement touristique.



Recommandations de la Sépaq
pour améliorer le projet

Atténuation de l’impact visuel des éoliennes dans le 
paysage

Faire une analyse d’impact visuel pour les sites stratégiques où la 
satisfaction des clients et la qualité des produits récréatifs sont 
susceptibles d’être affectées;

Cibler les mesures d’atténuation à prendre pour éliminer ou réduire 
l’impact visuel des éoliennes pour les sites stratégiques;

Consulter les responsables de la réserve faunique et du parc national 
de la Gaspésie pour convenir du modèle de distribution des 
éoliennes le plus acceptable au plan visuel pour les sites 
stratégiques de ces territoires;

Restreindre au minimum le nombre d’éoliennes sur le territoire de la 
réserve faunique.



Recommandations de la Sépaq
pour améliorer le projet

Atténuation de la perte de territoire de chasse à 
l’orignal

Concentrer au maximum les 6 éoliennes prévues pour réduire au 
minimum la perte de territoire du secteur de chasse # 6 déjà affecté 
par un autre projet du promoteur (25 éoliennes)

Aucun chemin externe à la réserve faunique pour 
accéder au chantier de construction et transporter 
l’énergie

Utiliser les chemins de la réserve faunique pour :
Accéder au site du futur parc éolien;
Transporter l’énergie vers le réseau d’Hydro-Québec



Recommandations de la Sépaq
pour améliorer le projet

Atténuation de l’impact des travaux de construction
des éoliennes

Durant la saison de chasse à l’orignal :

S’abstenir de réaliser des travaux de construction;

Restreindre au minimum la circulation routière;

Compenser monétairement la Sépaq pour des pertes de revenus 
causées par une fermeture du secteur de chasse où il y aura des 
travaux.



Recommandations de la Sépaq
pour améliorer le projet

Atténuation de l’impact des travaux de construction
des éoliennes

En tout temps :

Sensibiliser la clientèle à l’existence du chantier de construction;

Effectuer les travaux de construction les plus dérangeants pour 
la clientèle le jour et aviser cette dernière et les responsables de 
la réserve faunique avant leur réalisation;

Sensibiliser les entrepreneurs et travailleurs associés à la 
construction des éoliennes aux besoins de la clientèle de la 
réserve faunique.



Recommandations de la Sépaq
pour améliorer le projet

Atténuation de l’impact issu de l’exploitation et de 
l’entretien des éoliennes

Maintenir accessibles aux chasseurs à l’orignal les sites où seront 
construites les éoliennes et installer une signalisation pour assurer 
leur sécurité;

Éviter toute circulation et activité durant la saison de chasse à 
l’orignal;

Sensibiliser la clientèle à l’existence du parc éolien;

Sensibiliser les entrepreneurs et travailleurs associés à l’exploitation 
et à l’entretien des éoliennes aux besoins de la clientèle de la réserve 
faunique;

Entretenir adéquatement le réseau routier utilisé pour l’exploitation 
des éoliennes et le transport d’énergie.



Recommandations de la Sépaq
pour améliorer le projet

Compensation monétaire pour les inconvénients
subis

La construction, l’opération et la présence d’éoliennes 
dans la réserve faunique auront des impacts négatifs 
temporaires ou permanents sur :

La qualité de certains produits récréatifs;

La superficie et le développement de la chasse à l’orignal;

La satisfaction et la fidélisation de la clientèle;

Les opérations et les revenus de la Sépaq.



Recommandations de la Sépaq
pour améliorer le projet

Compensation monétaire pour les inconvénients
subis

Les conséquences permanentes de la présence à long 
terme d’éoliennes dans la réserve faunique nécessiteront 
une compensation monétaire permanente :

Une redevance annuelle par MW produit devrait être versée par le
promoteur;

Une redevance devrait être appliquée à toutes les éoliennes du 
promoteur installée dans la réserve faunique (25 + 6 éoliennes).


